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Monsieur le Préfet
PREFECTURE DU PAS DE CALAIS
Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS CEDEX 09

ENERTRAG SUD ARTOIS I c/ MINISTERE DE LA 
TRANSITION ECOLOGIQUE ET DE LA 
COHESION DES TERRITOIRES

NOTIFICATION D'UN ARRÊT

Monsieur le Préfet,

J’ai l’honneur de vous adresser, ci-joint, l’expédition d'un arrêt du 08/12/2022 rendu 
par la Cour administrative d'appel de Douai dans l’affaire enregistrée sous le numéro 
mentionné ci-dessus.

CASSATION : Si vous estimez devoir vous pourvoir en cassation contre cet arrêt, 
votre requête, accompagnée d’une copie de la présente lettre, devra être introduite dans un 
délai de 2 mois devant le Conseil d'Etat, Section du Contentieux, 1 Place du Palais-Royal - 
75100 PARIS RP, ou www.telerecours.conseil-etat.fr pour les utilisateurs de Télérecours. Ce 
délai est ramené à 15 jours pour les arrêts statuant sur des demandes de sursis.

Les délais ci-dessus mentionnés sont augmentés d'un mois pour les personnes 
demeurant en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en Polynésie française, dans les 
îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises, et de 2 mois pour celles qui demeurent à l'étranger, conformément aux dispositions 
de l'article 643 du code de procédure civile.

A peine d’irrecevabilité, le pourvoi en cassation doit :
- être assorti d’une copie de la décision juridictionnelle contestée ;

EXECUTION : Lorsque l'arrêt vous accorde partiellement ou totalement satisfaction, 
vous avez la possibilité d'user des dispositions de l'article L. 911-4 du code de justice 
administrative, aux termes duquel : “ En cas d'inexécution (...) d'un arrêt, la partie intéressée 
peut demander (...) à la cour administrative d'appel qui a rendu la décision d'en assurer 
l'exécution (...) ”.

Conformément à l'article R. 921-1-1 du même code, cette demande ne peut être 
présentée avant l'expiration d'un délai de 3 mois à compter de la notification de l'arrêt, sauf 
décision expresse de refus d'exécution opposée par l'autorité administrative. Dans ce cas, vous 
disposez de 2 mois pour présenter votre demande d'exécution devant la Cour.

Toutefois, s'il s'agit d'une décision ordonnant une mesure d'urgence, cette demande 
peut être présentée sans délai.



Je vous rappelle qu’aux termes de l’article R.751-4-1 du code de justice 
administrative, la notification de la décision par le moyen de l'application Télérecours aux 
administrations de l'Etat, aux personnes morales de droit public et aux organismes de droit 
privé chargés de la gestion d'un service public qui y sont inscrits est réputée reçue à la date de 
première consultation de la décision, certifiée par l'accusé de réception délivré par 
l'application informatique, ou, à défaut de consultation dans un délai de deux jours à compter 
de la date de mise à disposition de la décision dans l'application, à l'issue de ce délai.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma 
considération distinguée.

Le greffier en chef,
ou par délégation le greffier,


